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UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Introduction 

Trente-cinquieme session 
Geneve, 26 et 27 avril 1995 

COMPTE RENDU 

adopte par le Comite 

I. Le Comite administratif et juridique ( ci-apres denomme "Comite") a tenu sa trente
cinquieme session les 26 et 27 avril 1995, sous Ia presidence de M. H. Kunhardt (Allemagne). 
La liste des participants figure a I' annexe du present compte rendu. 

2. La session est ouverte par le President, qui souhaite Ia bienvenue aux participants. 

Adootion de l'ordre du jour 

3. Le Comite adopte l'ordre dujour tel qu'il figure dans le document CAJ/35/1. 

Adoption du compte rendu de Ia trente-guatrieme session 

4. Le Comite adopte lecompte rendu de sa trente-quatrieme session tel qu'il figure dans le 
document CAJ/34/5 Prov. 

Loi type sur Ia protection des obtentions vegetales 

Genbalites 

5. Le debat se deroule sur Ia base du document CAJ/35/2. 
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6. Les principales observations et propositions faites sur le projet de loi type afin de donner 
des orientations au Bureau de l'Union pour Ia mise au point de Ia loi type sont consignees dans 
les paragraphes qui suivent. 

Article premier : Objet de Ia loi et dijinitions 

7. Les suggestions suivantes sont faites : 

i) limiter !'article premier aux definitions et reprendre l'objet de Ia loi dans un nouvel 
article 2~ 

ii) supprimer "ou l'ayant droit ou l'ayant cause de cette personne" a l'alinea ix), 
introduire cette expression a !'article 10.1) et simplifier !'article 33.2)ii) (il s'agit Ia d'une 
rectification materielle du texte, Ia qualite d'obtenteur d'une variete n'etant pas transmissible)~ 

iii) supprimer ou modifier des definitions telles que celle du titulaire car il ne s'agit pas de 
reelles definitions~ 

iv) ajouter a l'alinea xiii) une reference au fait que Ia variete protegee est identifiee par sa 
denomination~ 

v) preciser dans le commentaire que le deposant est Ia personne qut deviendra 
normalement le titulaire, et non le mandataire. 

Article 3: Nationalite, domicile et siege 

8. Le Comite conclut que Ia variante B de l'alinea 1)iii) est a supprimer, que ce soit parce 
qu'on peut estimer qu'il ne convient pas de se prononcer sur les incidences de 1' Accord sur les 
ADPIC sur Ia protection des obtentions vegetates ou que ce soit parce que cette variante est 
deja incluse dans Ia variante A 11 est cependant suggere d'expliquer Ia situation dans le 
commentaire. 

9. Le commentaire devrait egalement faire reference a la possibilite de ne prevoir aucune 
condition de nationalite, de domicile ou de siege. 

10. 11 est suggere que Ia version franyaise de Ia loi type utilise Ia notion de "siege ou 
etablissement" Ia ou 1' anglais utilise "registered office". 

Article 4 : Mandataire 

11. 11 est suggere de mentionner dans le commentaire que cet article n'est pas indispensable, 
et que certains Etats n'exigent qu'une adresse dans le pays pour I' envoi de Ia correspondance. 
11 est egalement suggere que 1' on prevoie un formulaire special, pour faire en sorte que le 
service soit assure que la personne qui est designee mandataire accepte cette fonction et 
1' atteste par sa signature. 
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12. Des opinions contradictoires sont exprimees sur l'alinea 2)v). TI est suggere, d'une part, 
de supprimer Ia fin de Ia disposition, a partir de "notamment", et d'expliquer dans le 
commentaire queUes sont les obligations juridiques ou reglementaire pertinentes et, d' autre 
part, de maintenir cette partie compte tenu de }'importance des deux exemples cites. 

13. 11 est suggere d'inclure une explication dans le commentaire sur la nouveaute des lignees 
utilisees pour la production de varietes hybrides. 

Article 10 : (Personnes ayant droit a Ia protection) - Principes 

14. L'alinea 2) donne lieu a une discussion approfondie, dans laquelle il est souligne que le 
droit a la protection n'est pas regi, dans le cadre de la Convention UPOV, par la regie du 
premier deposant. 11 est conclu que Ia meilleure solution serait de supprimer l'alinea 2) et 
d'expliquer dans le commentaire comment fonctionne le systeme de l'UPOV. 

Article 13: Etendue du droit d'obtenteur 

15. 11 est suggere de supprimer I' alinea 5)c) au motif que Ia reference aux methodes de 
selection permettant d'obtenir des varietes essentiellement derivees n'est pas appropriee; il est 
explique que cette disposition est l'exacte transcription de I' article 14.5)c) de 1' Acte de 1991. 

Article 14 : Exceptions au droit d' obtenteur 

16. L'approche adoptee pour l'alinea 2) est critiquee pour deux motifs : d'une part, Ia loi 
type ne devrait pas faire de proposition quant a la nature et a Ia portee du ''privilege de 
l'agriculteur", et en tout cas ne pas aller au-dela du texte adopte lors de Ia Conference 
diplomatique; d' autre part, Ia loi type devrait inclure ( ou proposer que les Etats incluent) des 
dispositions enon~ant le champ d'application et la nature exacte de }'exception accordee aux 
agriculteurs. Le President conclut que le texte de Ia loi type pourrait contenir deux variantes : 
une variante offiant une disposition type redigee en termes generaux prevoyant que les details 
seront precises dans le reglement, et une variante qui prevoirait qu'il n'y aura pas d'alinea 2). 

Article 17: Duree du droit d'obtenteur; protection provisoire 

17. Une delegation estime que la variante B de l'alinea 2) va trop loin et devrait etre 
supprimee; une autre se dit tres attachee a la presence des deux variantes, la deuxieme offiant 
un regime de protection provisoire tres avantageux pour toutes les parties. 

Article 18 : Transfert de propriete 

18. 11 est convenu de modifier la reference a "des biens meubles". 

Article 19 : Licences contractuelles 

19. 11 est convenu que "doit" sera remplace par "peut" ala premiere phrase de l'alinea 3)a) 
(!'enregistrement des licences exclusives deviendra facultatit). Des opinions contradictoires 
sont exprimees quanta l'alinea 3)b): d'un cote, !'enregistrement se trouve certes assorti d'une 
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sanction mais permet de dater I' opposabilite de Ia licence exclusive~ dans de nombreux pays, il 
ouvre egalement Ia possibilite pour le licencie exclusif d'agir en contrefayon. D'un autre cote, 
l'inopposabilite de Ia licence exclusive penaliserait un acquereur de bonne foi du droit 
d'obtenteur et avantagerait le titulaire de mauvaise foi. 

20. Le Comite convient que l'alinea 4) sera supprime. 

Article 20 : Licences obligatoires 

21. Cet article donne lieu a un debat approfondi. 

22. Il est tout d'abord souligne que Ia competence pour delivrer des licences obligatoires 
peut etre devolue, par exemple, au Ministere de I' agriculture. 

23. Il est convenu que l'article devra enoncer que les licences exclusives seront accordees 
exclusivement pour des raisons d'interet public. Il est souligne qu'il ne semble pas possible de 
definir l'interet public pour les besoins de cet article. 

24. L'alinea 5) devra etre revu~ en particulier, les sous-alineas ii) et iii) pourront etre 
regroupes. Cet alinea sera egalement rapproche de l'alinea 1) pour former un ensemble 
regroupant les conditions d' octroi de Ia licence obligatoire. II est cependant souligne que 
l'alinea 5) ne contient pas certaines conditions habituellement enoncees (et dont certaines 
figurent dans I' Accord sur les ADPIC). 

25. L'alinea 2) serait a revoir a Ia lumiere du fait que les licences obligatoires ne devraient 
etre concedees que pour l'approvisionnement du marche national. 

26. A l'alinea 4), il y aura lieu de supprimer "contre paiement d'une remuneration adequate". 

27. Les durees enoncees aux alineas 5)iv) et 6) font l'objet de plusieurs objections et il est 
propose de les mettre entre crochets. II est egalement suggere de prevoir que Ia licence 
obligatoire prend fin lorsque les circonstances qui ont motive sa concession ont disparu. 

28. La necessite et l'opportunite de l'alinea 8) sont mises en doute. Par ailleurs, d'autres 
organisations pourraient etre consultees. II est suggere de maintenir cet alinea pour signaler Ia 
possibilite de consulter les organisations professionnelles interessees. 

29. II est souligne que les decisions en matiere de licences obligatoires devraient pouvoir 
faire l'objet d'une revision judiciaire~ cette question pourra etre abordee dans le cadre de 
I' article 28. 

30. II y aura egalement lieu de s'assurer que l'article 20 permettra d'accorder une licence 
obligatoire pour une variete essentiellement derivee. 

Article 22: Nullite du droit d'obtenteur 

31. II est releve que l'annulation d'un acte administratif peut requerir une decision judiciaire. 
Ce point sera pris en compte dans le commentaire. 
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32. II est souhaite que !'ensemble de cet article soit mis entre crochets compte tenu de Ia 
diversite des situations nationales et qu'il prevoie deux variantes, a savoir le texte actuel et un 
texte restreint au recours direct a }'instance administrative ou judiciaire, laquelle serait decrite 
sous Ia forme suivante: "le Tribunal[ ... ]". 

Article 31 : Taxes 

33. II est souhaite que l'on precise dans le commentaire les taxes qui sont habituellement 
per~ues dans les Etats membres. 

Article 32: Restitutio in integrum 

34. Sur Ia base de considerations de theorie juridique, il est suggere de remplacer I' article 3 3 
par une disposition prevoyant que les usagers du systeme de protection beneficient d'un delai 
supplementaire moyennant une surtaxe. Le President considere qu'il n'y a pas lieu de modifier 
le texte dans Ia mesure ou il reflete des dispositions de nombreuses lois sur les brevets. 

Article 36 : Examen documentaire de Ia demande quant au fond 

35. II est convenu de supprimer le mot "documentaire". 

Article 43: Motifs de refus (de Ia denomination varietale) 

36. II est souhaite que l'on renvoie, au moins dans le commentaire, a Ia possibilite d'utiliser 
une combinaison de chiffies comme denomination varietale. 

3 7. II est suggere de combiner les sous-alineas iv) et v) de I' alinea I )a). 

Article 45 : Radiation d'une denomination et enregistrement d'une nouvelle 
denomination 

38. II est convenu que Ia deuxieme phrase de l'alinea 2) se lira comme suit 
proposition peut etre faite par I' Office". 

Article 50: Protection de droit civil 

" Ia 

39. II est demande que !'article soit complete par une reference au titulaire d'une licence 
exclusive. 

Articles 51 et 52: Protection de droit penal; dispositions applicables 

40. II est souligne que ces articles fournissent essentiellement un cadre pour Ia reflexion, et 
non des dispositions types. En particulier, les dispositions auxquelles il est fait reference 
peuvent ne pas figurer dans Ia loi sur les brevets. 

41. II est convenu que l'article 51.2) sera redige de maniere plus generate (en laissant 
ouverte Ia nature et Ia gravite des peines). 
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42. Le President propose - et le Comite accepte - que le Bureau de l'Union etablisse la 
version finale de la loi type sur la base des commentaires faits en session et la publie en tant 
que document d'information. Il est souligne que la loi type sera etablie en quatre langues 
(franyais, allemand, anglais et espagnol), et dans d'autres langues s'il en est ainsi decide. 
Certaines delegations seront priees de contribuer a l' etablissement des textes definitifs, 
notamment sur le plan linguistique. 

43. Le Comite decide qu'il tiendra sa prochaine session au printemps de 1996, a moins que le 
Comite consultatif ne lui soumette des questions pour examen en octobre prochain. 

Fin de mandat 

44. Mile Bustin (France) constate que dans l'hypothese ou le Comite ne siegera pas en 
octobre, M. Kunhardt aura acheve son mandat de president du Comite a cette session. Sous 
les applaudissements du Comite, elle le remercie pour la grande competence avec laquelle il a 
mene fes debats du Comite. 

45. Le present compte rendu a ete adopte 
par correspondance. 

[L'annexe suit] 
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LISTE DES PARTICIPANTS/LIST OF PARTICIPANTS/TEILNEHMERLISTE 

(dans l'ordre alphabetique des noms fran~ais des Etats/ 
in the alphabetical order of the names in French of the States/ 

in alphabetischer Reihenfolge der franzosischen Namen der Staaten) 

I. ETATS MEMBRES/MEMBER STATESIVERBANDSSTAATEN 

ALLEMAGNE/GERMANY/DEUTSC:m..AND 

Henning KUNHARDT, Leitender Regierungsdirektor, Bundessortenamt, Osterfelddamm 80, 
30627 Hannover 

Ernst BLEffiAUM, Oberregierungsrat, Bundesministerium fur Ema.hrung, Landwirtschaft und 
F orsten, RochusstraBe 1, 5 3123 Bonn 

ARGENTINE/ ARGENTINA/ ARGENTINIEN 

Adelaida HARRIES (Sra. ), Presidente, Instituto Nacional de Semillas, Ministerio de 
Economia, Secretaria de Agricultura, Ganaderia y Pesca, Avenida Paseo Colon 922, 3° Piso, 
Oficina 302, 1063 Buenos Aires 

Carmen GIANNI (Sra.), Director de Asuntos Juridicos, Instituto Nacional de Semillas, 
Ministerio de Economia, Secretaria de Agricultura, Ganaderia y Pesca, Avenida Paseo 
Colon 922, 1063 Buenos Aires 

Diego MALPEDE, Segundo Secretario, Mision Permanente, 10, route de I' Aeroport, 
1215 Geneva, Switzerland 

AUTRICHE/ AUSTRIA/OSTERREICH 

Reiner HRON, Direktor, Leiter des Sortenschutzamtes, Bundesamt und Forschungszentrum 
fur Landwirtschaft, Alliiertenstr. 1, Postfach 64, 1201 Wien 

Birgit KUSCHER (Frau), Referentin in der Rechtsabteilung, Bundesministerium fur Land- und 
Forstwirtschaft, Referat IA2a, Stubenring 1, 1010 Wien 

BELGIOUE/BELGIUMIBELGIEN 

Fran~oise BEDORET (Mile), Ingenieur agronome, Service de Ia protection des obtentions 
vegetates et du Catalogue national des varietes, Ministere de l'agriculture, Manhattan Office 
Tower, 21, avenue du Boulevard, 1210 Bruxelles 
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Glenn HANSEN, Commissioner of Plant Breeders' Rights, Agriculture and Agri-Food 
Canada, Food Production Inspection Branch, Plant Industry Directorate, Camelot Court, 59 
Camelot Drive, Nepean, Ontario KIA OY9 

DANEMARK/DENMARK/DANEMARK 

Flemming ESPENHAIN, Chairman, Plant Novelty Board, Plant Directorate, Ministry of 
Agriculture, Skovbrynet 20, 2800 Lyngby 

ESPAGNE/SP AIN/SP ANIEN 

Jose M. ELENA ROSSELLO, Jefe de Area de Registro, Registro de Variedades, lnstituto 
Nacional de Semillas y Plantas de Vivero, Jose Abascal 56, 28003 Madrid 

ETATS-UNIS D'AMERIOUEIUNITED STATES OF AMERICAIVEREINIGTE STAATEN 
VON AMERIKA 

H. Dieter HOINKES, Senior Counsel, United States Patent and Trademark Office, Office of 
Legislation & International Affairs, Washington, D.C. 20231 

Alan A. ATCHLEY, Plant Variety Examiner, Plant Variety Protection Office, Department of 
Agriculture, Room 500, NAL Building, 10301 Baltimore Blvd., Beltsville, MD 20705 

FINLANDE/FINLAND/FINNLAND 

Arto VUORI, Director, Plant Variety Rights Office, Plant Variety Board, Ministry of 
Agriculture and Forestry, Liisankatu 8, 00170 Helsinki 

FRANCEIFRANKREICH 

Joseph ANCEL, President, Comite de Ia protection des obtentions vegetates (CPOV), 
Ministere de !'agriculture, 11, rue Jean Nicot, 75007 Paris 

Nicole BUSTIN (Mile), Secretaire general, Comite de Ia protection des obtentions vegetates 
(CPOV), Ministere de I' agriculture, 11, rue Jean Nicot, 75007 Paris 
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Laszlo DUHA Y, Oberrat, National Office oflnventions, Garibaldi u. 2, 1054 Budapest 

Gy6rgy MATOK, Senior Technical Officer, National Institute for Agricultural Quality Control, 
P.O. Box 30.93, 1525 Budapest 114 

IRLANDEIIRELANDIIRLAND 

John V. CARVILL, Controller, Plant Breeders' Rights, Department of Agriculture, Food and 
Forestry, National Crop Variety Testing Centre, Backweston, Leixlip, Co. Kildare 

ISRAEL 

Shalom BERLAND, Legal Adviser, Registrar of Plant Breeders' Rights, Ministry of 
Agriculture, Arania St. 8, Hakiria, Tel Aviv 61070 

IT ALIEIIT AL Y /IT ALIEN 

Pasquale IANNANTUONO, Conseiller juridique, Service des accords de propriete 
intellectuelle, Ministere des affaires etrangeres, Palazzo Famesina, 00100 Rome 

JAPON/JAP AN 

Ryusuke YOSHIMURA, Advisor, Ministry of Agriculture, Forestry and Fisheries, 1-2-1 
Kasumigaseki, Chiyoda-ku, Tokyo 

Hidenori MURAKAMI, Director, Seeds and Seedlings Division, Agricultural Production 
Bureau, Ministry of Agriculture, Forestry and Fisheries, 1-2-1 Kasumigaseki, Chiyoda-ku, 
Tokyo 

Masashi HATAE, Assistant Director, Seeds and Seedlings Division, Agricultural Production 
Bureau, Ministry of Agriculture, Forestry and Fisheries, 1-2-1 Kasumigaseki, Chiyoda-ku, 
Tokyo 

Eiryu SANATANI, First Secretary, Permanent Mission, 3, chemin des Fins, 1211 Geneva 19, 
Switzerland 

NOUVELLE-ZELANDEINEW ZEALANDINEUSEELAND 

Bill WHITMORE, Commissioner of Plant Variety Rights, Plant Variety Rights Office, P.O. 
Box 24, Lincoln 
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PAYS-BAS/NETHERLANDSINIEDERLANDE 

Bart P. KIEWIET, Chairman, Board for Plant Breeders' Rights, Postbus 104, 6700 AC 
Wageningen 

Johan P. PLUIM MENTZ, Secretary, Board for Plant Breeders' Rights, Postbus 104, 6700 
AC Wageningen 

ROYAUME-UNI!UNITED KINGDOM!VEREINIGTES KONIGREICH 

Richard J. STAWARD, Senior Executive Officer, Plant Variety Rights Office, White House 
Lane, Huntingdon Road, Cambridge CB3 OLF 

SLOV AQUIE/SLOV AKIA/SLOW AKEI 

Roman SUCHY, Chief of Multilateral Cooperation, Ministry of Agriculture, Dobrovicova 12, 
812 66 Bratislava 

Vladimir DOVICA, Third Secretary, Permanent Mission, 9, chemin de I' Ancienne-Route, 
1218 Geneva, Switzerland 

SuEDE/SWEDEN/SCHWEDEN 

Evan WESTERLIND, Head of Office, National Plant Variety Board, Box 1247, 171 24 Solna 

SUISSE/SWITZERLAND/SCHWEIZ 

Paul STEFFEN, Chef Forschungsstab, Bundesamt fur Landwirtschaft, MattenhofstraBe 5, 
3003 Bern 

URUGUAY 

Gustavo BLANCO DEMARCO, Director, Direcci6n de Semillas, Ministerio de Ganaderia, 
Agricultura y Pesca, Avenida Millan 4703, 12.900 Montevideo 

II. ETATS OBSERVATEURS/OBSERVER STATES/BEOBACHTERSTAATEN 

BELARUS/BELARUS 

Aleg IVANOU, Counsellor, Permanent Mission, 15, avenue de Ia Paix, 1211 Geneva, 
Switzerland 
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Rosa· MESSINA CRUZ (Sra.), Directora, Departamento Semillas, Servicio Agricola y 
Ganadero, Ministerio de Agricultura, 140, Avenida Bulnes, Santiago 

COLO:MBIE/COLOMBIAIKOLUMBIEN 

Juan C. ESPINOSA, Premier secretaire, Mission permanente, 17-19, chemin du Champ
d' Anier, 1209 Geneve, Suisse 

FEDERATION DE RUSSIE/RUSSIAN FEDERATION/RUSSISCHE FODERATION 

Yurij A. ROGOVSKY, Deputy Chairman, State Commission for Selection Achievements Test 
and Protection, 3a, Orlikov per., 107139 Moscow 

Tatjana: GORPINCHENKO (Mrs.), Director, Centre for Quality Control of Plant Varieties, 
Listvenicnmaya Allee 6, 127550 Moscow 

INDEIINDIAIINDIEN 

Ramarao NUTHAKKI, Joint Secretary, Department of Agriculture and Co-operation, Ministry 
of Agriculture, Krishi Bhavan, New Delhi 110001 

Mangala RAJ, Assistant Director General, Policy and Perspective Planning, Indian Council for 
Agricultural Research, Ministry of Agriculture, Krishi Bhavan, New Delhi 110001 

MEXIOUE/MEXICO/MEXIKO 

Erendira PAZ CAMPOS, Ministro, Misi6n Permanente, lOA, avenue de Bude, 1202 Geneva, 
Switzerland 

PEROU/PERU 

Javier PRADO, Second Secretary, Permanent Mission, 63, rue de Lausanne, 1202 Geneva, 
Switzerland 
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REPUBLIOUE DE COREE/REPUBLIC OF KOREAIREPUBLIK KOREA 

Jung-Ho KIM, Agricultural Counsellor, Permanent Mission, 20, route de Pre-Bois, 
1215 Geneva 15, Switzerland 

Yang Sup CHUNG, Counsellor, Permanent Mission, 20, route de Pre-Bois, 1215 Geneva 15, 
Switzerland 

Young-Rack NAM, Division of Seed Production, Office of Seed Production and Distribution, 
433 Anyang 6 Dong, Manan-Ku, Anyang-City, Kyunggi-Do, Seoul 

Chong Seo PARK, Assistant Director, Division of Horticulture, Ministry of Agriculture, 
Forestry and Fisheries, Kyongi-Do, Gwa Chun City, Seoul 

Dae-Geun OH, Plant Breeder, National Horticultural Research Institute, 540 Tap-Dong, 
K wonson-Gu, Suwon 441-440 

ROUMANIE/ROMANIAIRUMANIEN 

Adriana P ARASCHIV (Mrs.), Head of Division, Examination Department, State Office for 
Inventions and Trademarks, 5, Ion Ghica, Sector 3, 70018 Bucharest 

Constanta MORARU (Mme), Conseiller juridique, Office d'Etat pour les inventions et les 
marques, 5, Ion Ghica, Secteur 3, 70018 Bucarest 

ill. BUREAU/OFFICERSNORSITZ 

Henning KUNHARDT, Vorsitzender 
H. Dieter HOINKES, Vice-Chairman 

IV. BUREAU DE L'UPOV/OFFICE OF UPOV/BURO DER UPOV 

Barry GREENGRASS, Vice Secretary-General 
Andre HEITZ, Director-Counsellor 
Max-Heinrich THIELE-WITTIG, Senior Counsellor 
Makoto T ABAT A, Senior Program Officer 
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